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SUBVENTION & AVANTAGES EN NATURE AUX ASSOCIATIONS 
EXERCICE 2025 

 

 

FICHE SIGNALÉTIQUE 
 
IDENTIFICATION 

Nom de l’associa�on :  

Siège :  

Adresse :  

  

Téléphone :  

Mail :  

N° SIRET (ou N° d’associa�on) :   

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION OU DU BUREAU 

 

Date de la dernière Assemblée Générale :  

 

ACTIVITÉS 

Lieu de l’ac�vité :  

Descrip�on sommaire de l’ac�vité :  

  

  

  

  

 Prénom NOM Adresse Téléphone Mail  

Président     

Vice-Président     

Secrétaire     

Trésorier     

Autres Membres 
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Projets et buts de l’associa�on :  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

MEMBRES 

Nombre d’associa�ons affiliées :  Nombre de membres honoraires :  

 

Nombre de membres adhérents, ac�fs ou licenciés : 
 2021 2022 2023 2024 2025 
De GAGNY      

Hors de GAGNY      

TOTAL      

 

Tarif de la co�sa�on : € 
  

SUBVENTION 

Montant versé par la Ville de Gagny à 
l’associa�on en 2025 : € (Subvention & Subvention exceptionnelle) 

 Montant sollicité pour 2026 : € (Subvention) 
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COMPTE RENDU D’ACTIVITÉS DE L’ANNÉE 2025 
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AVANTAGES EN NATURE 
 

Locaux municipaux :  Oui  Non 

Adresse :  

Surface en m² :   

Jours & Horaires :   

   

   

Ligne téléphonique :  Municipal  Associa�ve 

Fluides :  Aux frais de la Municipalité  Aux frais de l’Associa�on 

Autres :   

   

   

 
 
OBJECTIFS 2026 
 
AVEC LES ACTIVITÉS ENVISAGÉES POUR 2026 
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BILAN FINANCIER 
 
COMPTE DE RÉSULTAT DE L’EXERCICE 2025 (DÉFINITIF OU PRÉVISIONNEL) 

CHARGES MONTANT EN € PRODUITS MONTANT EN € 

FONCTIONNEMENT  COTISATIONS  

Frais de personnel :  Membres ac�fs :   

Co�sa�ons fédérales :  Membres honoraires :   

Frais d’organisa�on des fêtes :  Membres bienfaiteurs :   

Transports & Déplacements :    

Documenta�on & Publicité :  SUBVENTIONS  

Frais généraux :  Mairie :  

Loyers & Charges loca�ves :  Conseil Départemental :   

Assurances :  Conseil Régional :   

Divers (À préciser) :  Autres :  

    

  AUTRES RESSOURCES  

  Produits des fêtes, entrées, tombolas, …  

    

TOTAL  TOTAL  
 

 Excédent ou Déficit :       € 
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BILAN DE L’EXERCICE 2025 (DÉFINITIF OU PRÉVISIONNEL) 

ACTIFS MONTANT EN € PASSIFS MONTANT EN € 

IMMOBILISATIONS  FONDS ASSOCIATIFS  

Véhicules :  Réserves :  

Agencement :  Résultat de l’exercice :   

Matériels :    

Autres (À préciser) :  EMPRUNTS  

  Emprunts :  

  Découvert bancaire :  

STOCK    

  DETTES  

CRÉANCES  Fournisseurs :   

Co�sa�ons :  Charges sociales :  

Autres créances :  Autres detes :  

    

TRÉSORERIE    

Banque :    

Caisse :    

Placements :    

    

DIVERS    

À préciser :    

    

TOTAL  TOTAL  
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La loi du 24 août 2021 a posé l’obliga�on de souscrip�on à un contrat d’engagement républicain pour toute associa�on 
sollicitant une subven�on auprès d’une autorité administra�ve. 

Cet engagement rappelant certaines valeurs de la République doit obligatoirement se concré�ser par l’établissement et 
la signature de l’imprimé CERFA 12156*06. 

 
 
 
 

Le Trésorier, Le Président, 
(Prénom, NOM & Signature) (Prénom, NOM & Signature) 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
À      
Le      

 
 
 
 
 
LISTE DES PIÈCES À JOINDRE AU DOSSIER  
 
 Procès-Verbal de la dernière Assemblée Générale  
 Relevé d’Iden�té Bancaire (RIB)  
 CERFA 12156*06 
 
Pour les associations disposant d’un expert-comptable ou d’un commissaire aux comptes :  
 États financiers  
 Rapport du commissaire aux comptes  
Ces deux documents peuvent se substituer aux deux tableaux précédents (compte de résultat et bilan de l’exercice). 

 


